
 
 
 

 
  

  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 11 

Nombre de pouvoirs : 0 

Nombre de votants : 11 

 

Date de convocation : 17 novembre 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, 24 novembre, à 20 heures 30, le conseil municipal de BRIOUX SUR 

BOUTONNE, sous la présidence de Monsieur Jean-Marie HAYE, Maire.  

 

Membres présents : Jean-Marie HAYE, Liliane PAGENEAU, Daniel ROYER, Pascal FERRE, Alain 

LEVEQUE, Nathalie SARRAZIN, Richard AUTAIN, Christine BERNIER, Maryline GEOFFROY, 

Gérard ALLAIN, Annie GUION 

Membre(s) excusé (e)(s) : Nadège PICORON, Françoise MINOT, Patricia MENARD, Jean-

François BOUTEILLER. 

 

Mme Liliane PAGENEAU a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art. 

L.2122-8 du CGCT). 

 
Adoption du procès-verbal de la séance du 27 octobre 2025 : unanimité 

Début de séance à 20h30 : 

 

Objet 1 : Approbation de la modification statutaire de la communauté de communes Mellois en 

Poitou relative au transfert de la compétence « Eau » au 1er janvier 2026 (DEL2025_050) 

Rapporteur Le maire 

Annexe – Statuts Mellois en Poitou à compter du 1er janvier 2026  

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L. 5211-5 et L. 5211-

17 ; 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et 

notamment l’article 64–IV ; 

PROCES VERBAL 
CONSEIL MUNICIPAL DU 24 NOVEMBRE 2025 



 
 
 
Vu la loi Ferrand n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des 

compétences eau et assainissement aux communautés de communes à partir du 1er janvier 2020, 

avec une possibilité de report au 1er janvier 2026 si une minorité de blocage exprimée avant le 

01/07/2019 en fait la demande et si l’opposition est décidée par 25 % des communes membres 

représentant au moins 20 % de la population intercommunale ; 

Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la 

proximité de l’action publique et notamment l’article 14 ; 

Vu la loi 3DS n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

Vu la loi du 11 avril 2025 qui abroge l’article 1 de la loi n°2018-702 du 03 août 2018 lequel rendait 

obligatoire le transfert de compétence vers les communautés de communes au plus tard le 1er janvier 

2026, et rendant désormais ce transfert facultatif ; 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Mellois en Poitou en 

date du 25 septembre 2025 portant sur la modification statutaire relative à la prise de la compétence 

« Eau » au 1er janvier 2026 au titre des compétences supplémentaires ; 

La compétence « Eau » comprend, conformément à l’article L.2224-7 du Code général des 

collectivités territoriales, l’ensemble des activités liées à la production, à la protection des points de 

prélèvement, au traitement, au transport, au stockage et à la distribution de l’eau destinée à la 

consommation humaine. 

Les communes concernées de la communauté de communes sont actuellement adhérentes au 

SERTAD et/ou au SMAEP 4B pour l’exercice de cette compétence. Ces syndicats étant supra-

communautaires, le transfert de la compétence « Eau » à la communauté de communes aura pour 

effet qu’elle sera automatiquement substituée à ses communes membres au sein de ces syndicats 

(mécanisme de représentation-substitution). A ce titre, la communauté de communes n’a pas à 

mettre en œuvre une délégation de compétence. 

Ces modifications statutaires sont décidées par délibérations concordantes du conseil communautaire 
et des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité qualifiée prévues à l’article 
L.5211-17 du CGCT (la moitié des communes représentant les deux tiers de la population ou l’inverse). 

Afin de prendre en compte le transfert de compétence « Eau » issu du vote du conseil communautaire 
du 25 septembre 2025, il est nécessaire de procéder à une modification statutaire. 

Ainsi, il est proposé au conseil municipal de se prononcer sur le transfert de la compétence « Eau » tel 
que décrit ci-dessus. 

Madame/Monsieur le Maire rappelle que, bien que le conseil municipal dispose d’un délai de trois 
mois pour se prononcer à compter de la date de notification par la communauté de communes, il est 
souhaité que la délibération soit reçue par la communauté de communes et intégrée dans le logiciel 
ACTE avant le 15 décembre 2025. 

À défaut de réponse dans le délai de trois mois, l’avis de la commune sera réputé favorable. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

Par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstentions 

 Approuve la modification statutaire de la communauté de communes Mellois en Poitou 
relative au transfert de la compétence « Eau », telle qu’elle figure dans les statuts annexés, à 
compter du 1er janvier 2026. 

 

 



 
 
 
 

 

 

Objet 2 : Protection Sociale Complémentaire : adhésion à la convention de participation 
« prévoyance » souscrite par le centre de gestion des Deux-Sèvres (DEL2025_051) 
Rapporteur Le maire 

Le Conseil municipal  
Vu le Code général de la Fonction Publique et notamment ses articles L827-1 à L827-12, 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale, 
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans 
la fonction publique, 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 
Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement, 
Vu la délibération du CDG79 n°2025-10 en date du 31 mars 2025 autorisant le lancement d’une 
procédure de consultation pour le risque « prévoyance » pour le compte des collectivités et 
établissements publics du département des Deux-Sèvres, pour assurer le renouvellement de la 
convention de participation, 
Vu la délibération du CDG79 n° 2025-2 en date du 7 juillet 2025 portant choix de l’attributaire de la 
convention de participation pour le risque « Prévoyance », 
Vu la délibération n°2025-4 du Conseil d’administration du CDG79 en date du 7 juillet 2025 adoptant 
une tarification pour l’adhésion aux contrats collectifs, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 24 mars 2025 donnant mandat au CDG 79 pour 
lancer la consultation, afin de trouver un opérateur (Mutuelle, assureur) pour conclure une nouvelle 
convention de participation à adhésion facultative pour le risque prévoyance,  
Vu la convention de participation signée entre le Centre de gestion des Deux-Sèvres et la Mutuelle 
Nationale Territoriale,  
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 4 novembre 2025, 
Considérant que depuis le 1er janvier 2025, les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au 
financement des garanties d’assurance en matière de PSC prévoyance, pour un montant minimum 
de 7 euros brut mensuels,  

        Exposé des motifs :  
A l’issue de la procédure de consultation engagée le 1er avril 2025, le conseil d’administration du 
CDG79, par délibération du 7 juillet 2025, a retenu l’offre Prévoyance de la Mutuelle Nationale 
Territoriale (MNT) /RELYENS (pour la gestion déléguée). Le CDG 79 a validé l’attribution de la 
convention de participation à l’organisme d’assurance MNT et la souscription d’un contrat collectif 
d’assurance à adhésion facultative, pour une durée de 6 ans à compter du 1er janvier 2026.  
La convention de participation prévoyance MNT/Relyens actuellement en cours (2020-2025) arrive à 
son terme le 31 décembre 2025. Par conséquent, il est proposé à l’ensemble des collectivités et 
établissements publics d’adhérer à la nouvelle convention de participation « prévoyance » à effet du 
1er janvier 2026.  Les agents adhérents à la convention actuelle devront donc procéder également à 
une nouvelle adhésion individuelle pour conserver leurs garanties prévoyance au 1er janvier 2026.  
 



 
 
 
Conformément aux dispositions du décret n°2022-581 du 20 avril 2022, la convention de participation 
MNT-CDG79 intègre au 1er janvier 2026 : 

- les garanties obligatoires : incapacité de travail (maintien de salaire) et invalidité permanente 
- les garanties optionnelles :  

o décès toutes causes / Perte totale et irréversible d’autonomie,  
o perte de retraite, 
o option Régime indemnitaire : versement IJ en congé de longue maladie, longue durée, 

de grave maladie à plein traitement pour compenser la perte de régime indemnitaire. 
 
Peuvent adhérer au contrat les agents fonctionnaires ou agents contractuels de droit public et de droit 
privé recensés dans les effectifs de la collectivité, et ce sans questionnaire médical. Les taux de 
cotisation (indiqués en annexe) sont identiques pour tous les agents adhérents, quel que soit leur âge.   
 
Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent adhérer librement à la convention de 
participation PREVOYANCE proposée par le CDG79, sur délibération de leur assemblée délibérante, 
après consultation de leur comité social territorial. Il appartient à l’assemblée délibérante de fixer le 
montant de la participation financière accordée à chaque agent qui choisira d’adhérer au contrat 
collectif MNT, en application de la convention de participation signée avec le CDG79. La participation 
est versée sous forme d’un montant unitaire par agent. Tous les agents, quel que soit leur statut 
(contractuel, fonctionnaire) et quel que soit le nombre d’heures de leur emploi, perçoivent le même 
montant de participation.  
L’assemblée délibérante peut néanmoins décider de moduler le montant de la participation selon les 
revenus ou la situation familiale dans un but d’intérêt social. 
 
Informés des garanties et des taux proposés, les agents sont libres d’adhérer au contrat collectif MNT 
proposé par la collectivité. La mise en place d’une nouvelle convention de participation prévoyance 
permet aux agents actuellement adhérents, de revoir leurs garanties, à la hausse ou à la baisse, en 
ajoutant ou en supprimant des garanties optionnelles. 
 
La participation financière de l’employeur est attachée à la convention de participation à laquelle elle 
adhère. Ainsi, les agents qui n’y souscriront pas, ne pourront percevoir la participation employeur, y 
compris ceux qui disposent d’un contrat prévoyance labellisé.  
 
Il est précisé que la signature de la convention de participation Prévoyance engage la collectivité à 
signer la convention d’adhésion « Protection sociale complémentaire -  pilotage des conventions de 
participation » avec le CDG79, et à verser une contribution au CDG79, une seule fois à l’adhésion. La 
tarification est établie au regard du nombre d’agents CNRACL et ircantec en position d’activité ou en 
congé parental au 1er janvier de l’année du contrat (annexe projet de convention). La tarification est 
dégressive si la collectivité adhère aux conventions de participation pour les risques santé et 
prévoyance du CDG79. 
 
 Au vu des éléments ci-dessus exposés,  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 
 

- d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance» » conclue entre le 
Centre de gestion 79 et la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) /RELYENS, à effet au 1er janvier 
2026 ; 
 

- de verser une participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux 
agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité ayant souscrit 



 
 
 

au contrat Prévoyance MNT proposé dans le cadre de la convention de participation sur le risque 
«Prévoyance » du CDG79,  

 
- de fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 30 € bruts, par agent, 

par mois. 
 

- d’autoriser le maire à signer la convention d’adhésion à la convention de participation MNT 
pour le risque Prévoyance, tout acte en découlant et tous les documents nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération, 
 

- Prend acte que l’adhésion à la convention de participation donne lieu à une contribution 
financière des collectivités et établissements publics au CDG79, versée à l’adhésion, pour le 
suivi et le pilotage de la convention de participation, et autorise le maire à signer la convention 
« Protection sociale complémentaire - pilotage des conventions de participation » avec le 
CDG79,  

 
- D’inscrire au budget les crédits correspondants, et notamment les crédits nécessaires au 

versement de la participation financière aux agents. 
 

 

Objet 3 : Protection Sociale Complémentaire : adhésion à la convention de participation pour le 
risque « Santé » souscrite par le centre de gestion des Deux-Sèvres (DEL2025_052) 
Rapporteur Le maire 

Le Conseil municipal,  
Vu le Code général de la Fonction Publique et notamment ses articles L827-1 à L827-12, 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale, 
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans 
la fonction publique, 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 
Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement, 
Vu la délibération du CDG79 n°2025-11 en date du 31 mars 2025 autorisant le lancement d’une 
procédure de consultation pour le risque Santé pour le compte des collectivités et établissements 
publics du département des Deux-Sèvres,   
Vu la délibération du CDG79 n° 2025-3 en date du 7 juillet 2025 portant choix de l’attributaire de la 
convention de participation pour le risque « Santé », 
Vu la délibération n°2025-4 du Conseil d’administration du CDG79 en date du 7 juillet 2025 adoptant 
une tarification pour l’adhésion aux contrats collectifs, 
Vu la délibération du conseil municipal, en date du 24 mars 2025 donnant mandat au CDG 79 pour 
lancer la consultation, afin de trouver un opérateur (Mutuelle, assureur) pour conclure une 
convention de participation à adhésion facultative pour le risque santé,  

Vu la convention de participation signée entre le Centre de gestion des Deux-Sèvres et la Mutuelle 
Nationale Territoriale, Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 4 novembre 2025, 



 
 
 
Considérant qu’à compter du 1er janvier 2026, les employeurs publics territoriaux devront contribuer 
au financement des garanties d’assurance en matière de PSC santé, pour un montant minimum de 15 
euros brut mensuels. 

        Exposé des motifs :  
 

A l’issue de la procédure de consultation engagée le 1er avril 2025, réalisée dans le cadre d’une 
démarche mutualisée avec les CDG 17 et 40, et portée par le CDG33, le conseil d’administration du 
CDG79, par délibération du 7 juillet 2025, a retenu l’offre Santé de la Mutuelle Nationale Territoriale 
(MNT). Le CDG 79 a validé l’attribution de la convention de participation à l’organisme d’assurance 
MNT et la souscription d’un contrat collectif d’assurance à adhésion facultative, pour une durée de 6 
ans à compter du 1er janvier 2026.  
Ce contrat collectif comprend 4 niveaux de garanties proposés au choix des agents, avec une 
tarification adaptée par tranche d’âge et s’adresse aux agents actifs, fonctionnaires ou agents 
contractuels de droit public/privé, aux retraités ainsi qu’à leurs ayants droit.  
 
Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais adhérer librement à la 
convention de participation SANTE proposée par le CDG79, sur délibération de leur assemblée 
délibérante, après consultation de leur comité social territorial. Il appartient à l’assemblée délibérante 
de fixer le montant de la participation financière accordée à chaque agent qui choisira d’adhérer au 
contrat collectif MNT, en application de la convention de participation signée avec le CDG79. La 
participation est versée sous forme d’un montant unitaire par agent. Tous les agents, quel que soit leur 
statut (contractuel, fonctionnaire) et quel que soit le nombre d’heures de leur emploi, perçoivent le 
même montant.  
L’assemblée délibérante peut néanmoins décider de moduler le montant de la participation selon les 
revenus ou la situation familiale dans un but d’intérêt social. 
 
Informés des garanties proposées, les agents sont libres d’adhérer au contrat collectif MNT proposé 
par la collectivité. La participation financière de l’employeur est attachée à la convention de 
participation à laquelle elle adhère. Ainsi, les agents qui n’y souscriront pas, ne pourront percevoir la 
participation employeur, y compris ceux qui disposent d’un contrat mutuelle santé labellisé.  
 
Il est précisé que la signature de la convention de participation Santé engage la collectivité à signer la 
convention d’adhésion « Protection sociale complémentaire -  pilotage des conventions de 
participation » avec le CDG79, et à verser une contribution au CDG79, une seule fois à l’adhésion. La 
tarification est établie au regard du nombre d’agents au 1er janvier de l’année du contrat. La 
tarification est dégressive si la collectivité adhère aux conventions de participation pour les risques 
santé et prévoyance du CDG79. 

 
 Au vu des éléments ci-dessus exposés,  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 
 

- d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Santé » » conclue entre le Centre de 
gestion 79 et la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT), à effet au 1er janvier 2026 ; 
 

- de verser une participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux 
agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité ayant souscrit 
au contrat MNT proposé dans le cadre de la convention de participation sur le risque « santé » 
du CDG79,  

 



 
 
 

- de fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 30 € bruts, par agent, 
par mois. 
 
 

- d’autoriser le maire à signer la convention d’adhésion à la convention de participation MNT 
pour le risque Santé, tout acte en découlant et tous les documents nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération, 
 

- Prend acte que l’adhésion à la convention de participation donne lieu à une contribution 
financière des collectivités et établissements publics au CDG79, versée à l’adhésion, pour le 
suivi et le pilotage de la convention de participation, et autorise le maire à signer la convention 
d’adhésion « Protection sociale complémentaire -  pilotage des conventions de participation » 
avec le CDG79,  

 
- D’inscrire au budget les crédits correspondants, et notamment les crédits nécessaires au 

versement de la participation financière aux agents. 
 

 

Objet 4 : Subvention « Aide à la diffusion » (DEL2025_053) 

Une demande d’aide à la diffusion en milieu rural auprès du Département des Deux-Sèvres pour le 

spectacle de fin d’année « Il était une voix », permet le plan de financement prévisionnel HT comme 

suit : 

Dépenses HT Ressources HT 

Prestation 980 € Aide diffusion 260 €   
Autofinancement 720 €   
  

Total 980 € Total 980 € 

 

Après en avoir délibéré le conseil municipal, à l’unanimité, : 

-adopte le plan de financement 

-charge le maire de signer tous les documents y afférents.  

 

Objet 5 : Repas des ainés (DEL2025_054) 

(Régularisa�on) 

Chaque année la commune organise un repas pour les habitants de plus de 70 ans. Ce repas est 

confec�onné par un traiteur. Après un bilan financier, une forte augmenta�on des produits a été 

constatée. La commission « Evènemen�el » propose donc une revalorisa�on de ce�e par�cipa�on. 

Après délibéra�on, le conseil municipal, à l’unanimité, 

-décide de fixer la par�cipa�on au repas des ainés à 13 euros par personne à compter de 2025. 

 



 
 
 
Objet 6 : Ordonnance Verte (DEL2025_055) 

Rapporteur Madame PAGENEAU 

 

Monsieur le maire rappelle que lors du conseil municipal du 16 juin 2025 il a été présenté le disposi�f 

« ordonnance verte ». Ce disposi�f est des�né aux femmes enceintes afin de les protéger ainsi que 

leurs bébés contre les perturbateurs endocriniens et autres pes�cides, délétères pour leur santé. Il 

prévoit la fourniture et la consomma�on pendant leur grossesse de panier de fruits et de légumes de 

l’agriculture biologique. Une conven�on avec un fournisseur local sera établie. 

 

Après présenta�on et délibéra�on le conseil municipal, à l’unanimité, décide : 

- D’autoriser le maire à signer la conven�on avec Les Jardins de la Noue à Marigny en tant que 

fournisseur de l’agriculture biologique. 

- D’établir le panier d’un montant de 15 euros par semaine sur prescrip�on de l’ordonnance verte. 

 

 

Objet 7 : Décision modificative 2 : Budget chaufferie (DEL2025_056) 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’il est nécessaire de faire un réajustement de crédits aux 
articles ci-après, du budget de l’exercice 2025, comme suit : 
 

Désignation des articles Crédits à voter 

Recette Dépense 

FONCTIONNEMENT   

65888 : autres charges gestion courante  +2.69 

635111 : cotisation foncière  -2.69 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité vote en dépenses et recettes les 
réajustements de crédits, ci-dessus. 

 
 

 

Questions et informations diverses : 

- Personnel : Recrutement de Tom CHAUVET suite départ en retraite d’un agent au service 

technique. 

- Travaux : Proposition d’une construction en bois à la place de l’Algeco actuel pour le club de 

foot, devis en cours de demande. 

 

Fin de séance : 21h40 

La secrétaire de séance      Le Maire 


